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Arrêté municipal n°2023-552-STA 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES ACTES DU MAIRE DE LA VILLE D’AIRE SUR LA LYS 

****************************************************************************************************** 

OBJET :                                  Circulation – Stationnement  

Grand’Place 

 Le jour du marché hebdomadaire du vendredi lors de manifestations sur ladite place 

 

Le Maire d’Aire-sur-la-Lys, 
 
VU  

- Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les 2212.1 à L2213.6 ; 

- Le Code de la Route ; 

- Le Code de la Voirie Routière ; 

- Le Livre VI du Code Pénal et les textes spéciaux ; 

- L’Arrêté Interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière, modifié par les 

arrêtés subséquents ; 

- L’arrêté municipal N°2020-189-STA 

CONSIDERANT que dans le cadre de son pouvoir de gestion du domaine public, ’il 

appartient au Maire de prendre toutes mesures utiles en vue d’assurer la sécurité publique et 

le bon déroulement du marché hebdomadaire du vendredi sur la Grand’Place. 

 

*** ARRETE *** 
 

Article 1. Pour permettre le bon déroulement du marché hebdomadaire, lors de manifestations 
occupant la partie centrale, en tout et partie, de la grand’Place ; 

Le stationnement sur les côtés pairs et impairs de la Grand ’Place sera interdit pour permettre 
l’installation du marché hebdomadaire, de 6h à 14h. 

Article 2. - Pour des mesures de sécurité, la circulation sur la Grand ‘Place pourra être 
interdite. 



 

Page 2 sur 2 
 

 

Une déviation sera mise en place : 

• Pour les véhicules venant de la rue du Bourg par la rue d’Arras, la place Jehan d’Aire 
et la rue des Alliés. 

• Pour les véhicules venant de la rue du Général Leclerc par la rue Notre Dame et la 
place Notre Dame. 

L'accès des services de secours et des forces de l’ordre devra être possible pendant toute la 
durée du marché hebdomadaire. 

 

Article 3. - Les infractions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément 
aux lois et règlements en vigueur.                                                                                                                       

En cas de stationnement de véhicules, ces derniers seront considérés comme gênant dans le 
bon déroulement de la manifestation, et pourront faire l’objet d’une mise en fourrière par les 
forces de l’ordre, aux frais de leurs propriétaires, conformément à l’article R417-10§II 10° du 
code de la route. 

Les restrictions de stationnement seront portées à la connaissance des usagers par la pose 
de barrières et panneaux, mis en place par les services techniques de la commune 24 heures 
avant le début des restrictions de stationnement 

 

Article 4. Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 
Lille dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

Article 5. – Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Chef de la Police Municipale, Monsieur le Commandant de Brigade 
de Gendarmerie d’Aire-sur-la-Lys et tout agent de l’autorité sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié par voie électronique sur le site 
internet de la ville.  

 

 

 
Fait à Aire-sur-la-Lys,  
Le 14/12/2023 
 
Pour extrait conforme, 
 
Jean-Claude DISSAUX,  
Maire d’Aire-sur-la-Lys 


